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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Brodeur se termine le 6 juillet 2013. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Brodeur recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
BERNARD BRODEUR ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Décret 667-2008, 25 juin 2008
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation du Québec à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres responsables des
Administrations locales qui se tiendra à Halifax
(Nouvelle-Écosse), du 9 au 11 juillet 2008

ATTENDU QUE se tiendra à Halifax (Nouvelle-Écosse),
du 9 au 11 juillet 2008, une conférence provinciale-
territoriale des ministres responsables des Administra-
tions locales ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale, provinciale-territoriale ou
fédérale-provinciale-territoriale est constituée et man-
datée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des

Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE le député de la circonscription électorale de
Vimont et adjoint parlementaire à la ministre des  Affaires
municipales et des Régions, monsieur Vincent Auclair,
dirige la délégation québécoise à la Conférence
provinciale-territoriale des ministres responsables des
Administrations locales qui se tiendra à Halifax
(Nouvelle-Écosse), du 9 au 11 juillet 2008 ;

QUE cette délégation soit en outre composée des per-
sonnes suivantes :

— monsieur Michel Binette, conseiller politique de la
ministre des Affaires municipales et des Régions ;

— monsieur Robert Sauvé, sous-ministre associé,
ministère des Affaires municipales et des Régions ;

— monsieur Jacques Defoy, coordonnateur aux rela-
tions hors Québec au ministère des Affaires municipales
et des Régions ;

— madame Marie-Lise Côté, directrice à l’aménage-
ment du territoire et de l’urbanisme au ministère des
Affaires municipales et des Régions ;

— madame Marie-Claude Lavallée, conseillère,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadien-
nes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 668-2008, 25 juin 2008
CONCERNANT le budget de fonctionnement et le budget
d’immobilisation de la Société immobilière du Québec
pour l’exercice financier 2008-2009

ATTENDU QUE l’article 44 de la Loi sur la Société
immobilière du Québec (L.R.Q., c. S-17.1), prévoit que
la Société doit, avant le début de chaque exercice finan-
cier, préparer un budget de fonctionnement et un budget
d’immobilisation et les soumettre à l’approbation du
gouvernement ;

HEBERTSY
Décret 667-2008, 25 juin 2008
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